
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

Les objectifs 
 

 

 Acquérir les connaissances pratiques 

 Connaitre le vocabulaire de chantier 

 Acquérir les notions de calcul liées au métier 

 Apprendre à s’intégrer au sein d’une équipe 

 Pouvoir mieux appréhender la vie professionnelle  

 

 

La formation 
 

 

 CAP en 1, 2 ou 3 ans  

 A partir de 16 ans ou après la 3ème  

 Formation sous statut scolaire ou en apprentissage 

 14 semaines de stages en milieu professionnel 

 16,5 heures d’enseignement professionnel et  
     15,5 heures d’enseignement général 
 

 

Après le CAP Maçonnerie 

 
 

 CAP d’une autre spécialité (ex : carreleur…)  

 Bac Professionnel (sous statut scolaire ou en  
    apprentissage)  

 Brevet Professionnel (en apprentissage) 

 Intégrer le monde du travail 
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Maçonnerie 
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